
REGLEMENT INTERIEUR DES ACCUEILS DE LOISIRS  

EXTRA SCOLAIRE ET PERISCOLAIRES 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS VERNOIS 

 

 
1. OBJET : 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions suivant lesquelles les 
usagers ont accès au service des accueils de loisirs de la Communauté de Communes du 
Pays Vernois. 
 

2. FONCTIONNEMENT : 

Le service accueil extra scolaire et périscolaire est assuré au profit des enfants de la 
Communauté des Communes du Pays Vernois et hors Communauté de Communes. Les 
jours d’ouvertures sont en fonction du calendrier scolaire : les jours d’écoles pour 
l’accueil périscolaire et les mercredis, petites et grandes vacances pour l’accueil extra 
scolaire. 
 

3. INSCRIPTION : 
L’inscription s’effectue chaque année, en septembre à la rentrée scolaire. Une fiche 
d’inscription annuelle est alors établie. Elle devra être retournée, dûment complétée et 
signée auprès des services concernés. Il est demandé, lors de l’inscription, de remplir 
une fiche sanitaire ainsi qu’une autorisation « droit à l’image ». Pour éviter tout 
problème suite à un accident survenu dans le cadre des activités pratiquées par les 
enfants accueillis dans les structures accueils périscolaires et extra scolaires, il est 
impératif que les parents aient souscrit une assurance individuelle pour leurs enfants. 
Une attestation d’assurance sera exigée lors de l’inscription de chaque enfant. 
 

4. FREQUENTATION : 
Pour l’accueil de loisirs extra scolaire, tout au long de l’année la famille précisera le 
rythme de fréquentation de l’enfant 72 heures à l’avance pour les mercredis, 2 semaine 
à l’avance pour les petites vacances et 3 semaines à l’avance pour les grandes vacances. 
 

5. ADMISSION : 
La fréquentation de l’accueil de loisirs extra ou Périscolaire implique une inscription 
valable pour l’année. L’inscription ne pourra cependant pas être effectuée s’il existe des 
impayés pour une prestation antérieure. 
 

6. TARIFS : 
Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Communautaire et révisés chaque 
année. Ils sont applicables à la rentrée scolaire. Pour l’accueil extra scolaire selon le 
régime familial et sur présentation du document le justifiant, différentes aides peuvent 
être déduites du montant de la facture. 
 
 

 



7. PAIEMENT : 
Une facture sera adressée mensuellement, à terme échu, aux parents par l’intermédiaire 
de la Trésorerie de Périgueux Est, ou par prélèvement automatique (dans ce cas, les 
imprimés sont à retirer auprès du service concerné.) 
 

8. FACTURATION : 
Sauf en cas de maladie ou d’accident de l’enfant, signalé au plus tard le matin à 7h30 et 
sur présentation d’un justificatif aux animatrices et dans les trois cas suivants : 

� Extra scolaire du mercredi : toute absence d’un enfant inscrit non décommandée 
24 heures à l’avance sera facturée. 

� Extra scolaire vacances hors juillet et août : toute absence d’un enfant inscrit 
non décommandée une semaine à l’avance sera facturée. 

� Extra scolaire vacances juillet et août : toute absence d’un enfant inscrit non 
décommandée deux semaines à l’avance sera facturée. 

Toute participation réservée d’un enfant absent non décommandée sera facturée. 

 

9. MALADIE, INCIDENT OU ACCIDENT : 
 

9.1. Contacts : 
 

En cas de maladie, d’incident ou d’accident, le personnel d’encadrement contactera, 
suivant l’importance et l’urgence de la situation : 

� Les parents 
� La personne à prévenir inscrite sur la fiche d’inscription 
� Le médecin traitant 
� Les pompiers 
� La responsable de l’administration intercommunale 

Il convient de préciser que si l’enfant doit être transporté par les pompiers à l’hôpital, 
celui-ci ne pourra pas être accompagné d’un personnel de surveillance. 
Tout événement est consigné par le personnel dans le registre prévu à cet effet dans le 
local de l’accueil de loisirs. 
 
 9.2. Administration de médicaments : 
 

Toute prise de médicament par l’enfant est placée, et reste, de la seule responsabilité 
des parents. Le personnel encadrant ne peut, en aucun cas, garder, toucher, contrôler 
ou administrer un traitement médical. Il est toutefois recommandé aux parents de 
signaler tout problème de santé grave. Il est rappelé que la possession par l’enfant de 
médicaments est strictement interdite. 
 
 
 
 
 
 
 



10. DISCIPLINE ET RESPECT : 
L’accueil de Loisirs (Périscolaire ou Extra scolaire) est un service proposé aux familles. 
Il n’y a pas de caractère obligatoire. 
Le comportement des enfants doit y être irréprochable pour une vie commune agréable, 
tant pour le personnel que pour les enfants. Toute attitude répréhensible sera 
sanctionnée par des avertissements de la manière suivante : 
 

� 1er avertissement : Avertissement oral et information des parents par le biais du 
personnel encadrant. 

 

� 2ème avertissement : Courrier recommandé avec AR aux parents en vue d’un 
entretien avec la commission locale (représentant de la Communauté de 
Communes du Pays Vernois chargé de l’éducation, avec l’administration 
intercommunale, personnel encadrant, les parents et l’enfant concerné.) 

 

� 3ème avertissement : Notification, en recommandé avec AR, avec une exclusion de 
deux jours. 

 

� 4ème avertissement : Notification, en recommandé avec AR, avec une exclusion 
d’une semaine. 

 

� 5ème avertissement : Notification, en recommandé avec AR, d’une exclusion 
définitive. 

NB 
� Les 3ème, 4ème, 5ème avertissements sont pris par la commission locale. 
� Ces sanctions ne suspendent en aucun cas la responsabilité des parents, 

qui restent entière pour toute poursuite civile ou pénale encourue du fait 
de l’agissement de l’enfant (dégradations, violences, injures, etc.) 

� Toute dégradation matérielle volontaire constatée fera l’objet d’une 
remise en état dont les frais incomberont aux parents de l’enfant 
responsable de l’acte.  

� L’exclusion définitive s’inscrira dans la durée de l’année en cours. La 
notification aux parents (recommandé avec AR aura une date d’effet 
suffisante pour permettre aux parents de s’organiser (environ 15 jours à 
compter de l’envoi du courrier.) sa réinscription pour la nouvelle année 
sera examinée par la commission locale qui prendra la décision définitive. 

 
 
 

11. DIFFUSION DU PRESENT REGLEMENT : 
Adopté par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays Vernois, 
le présent règlement sera : 

� Affiché dans les locaux de l’accueil de Loisirs. 
� Communiqué aux parents qui pourront le lire aux enfants, et retourné signer par 

les parents. 
� Disponible sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays Vernois. 



  
Il pourra être apporté des modifications au présent règlement, dans ce cas, elles seront 
systématiquement soumises à l’approbation du Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays Vernois. 
 
 
Fait le : 
 
Le Vice Président chargé        Le Président de la Communauté 
De l’Education         de Communes du Pays Vernois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A découper et à retourner à la Communauté de Communes du Pays Vernois. 
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  

COUPON REPONSE 

 

Je soussigné*……………………………………….………………………………………………………………………………………………déclare 

avoir pris connaissance et respecter le règlement intérieur de l’accueil Extra scolaire et 

Périscolaire. 

Je m’engage à informer mon ou mes enfant(s)*……………………………………………………………………………………..des 

dispositions qu’il contient. 

 

Fait à ………………………………………………….. Le………………………………………….. 

 

Signature des parents : 

 

 

 

 

 

*inscrire nom et prénom 


